
Réclamation et résolution de litiges

Tout litige, controverse ou réclamation découlant du présent contrat ou s'y rapportant, y compris la
validité, la nullité, la violation ou la résiliation de celui-ci, doit être soumis par voie de réclamation
écrite auprès [Fonction] afin de tenter de parvenir à un règlement à l'amiable dans les trente (30) jours
civils suivant la soumission.

Si aucune solution à l'amiable ne peut être trouvée dans les trente (30) jours civils suivant le dépôt de
la réclamation, le client peut demander une médiation devant l’Organe de médiation auquel [nom de
l'entreprise affiliée] est affilié. Les règles de l’Organe de médiation en vigueur au moment du dépôt de
la demande de médiation s'appliquent à la procédure de médiation. La médiation peut être menée en
[langue/s].

Les  coordonnées  de  l'Organe  de  médiation  sont  communiquées  [ex.  sur  site  web  de  l'entreprise
affiliée] ou fournies sur demande en tout temps par [nom de l'entreprise affiliée].

Si le client et [nom de l'entreprise affiliée] acceptent les recommandations de l'Organe de médiation ou
parviennent  à  un  accord  sur  la  résolution  du  litige,  cet  accord  sera  consigné  par  écrit.  Il  sera
contraignant pour les parties une fois signé par leurs représentants dûment autorisés.

Si le litige n'a pas été entièrement résolu par la médiation dans un délai de 90 jours à compter de la
date à laquelle  la  demande de médiation a été soumise conformément aux règles de l’Organe de
médiation, le litige est soumis à la juridiction exclusive de  [ajouter la même juridiction que celle
prévue dans la clause relative au lieu de juridiction].
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Une alternative indépendante, impartiale, spécialisée et confidentielle pour la gestion des conflits et 
la résolution des litiges dans le secteur financier suisse. 
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